
Comprendre ma fiche de paie 

Le bulletin de paie doit être remis au salarié au moment du versement de la rémunération, qui doit 

intervenir au moins une fois par mois. Le salarié doit conserver sa fiche de paie toute sa vie afin de 

faire valoir ses droits à la retraite. 

 

 

Montant de la mutuelle, 

part salariale. La FDMJC 

prend en charge 55 % du 

montant total  (le légal 

étant de 50 %) 

Ce montant est payé 

par l’employeur. 

 Il correspond aux 

cotisations sociales 

versées aux 

différentes caisses 

Montant avant 

prélèvement de 

l’impôt sur le revenu Taux du PAS (prélèvement 

à la source) 

Montant net 

versé sur votre 

compte bancaire 

Coût total pour 

l’employeur 

  

Ces éléments sont détaillés dans votre contrat de travail / 

avenant (groupe, indice, prime personnelle, horaire, …) 

Ce montant est déduit de votre brut, il correspond 

aux cotisations sociales : sécurité sociale (maladie, 

vieillesse, famille) la mutuelle santé, la retraite 

complémentaire obligatoire, la prévoyance, les 

cotisations chômage, CSG et CRDS. 

Montant du net 

imposable 

Montant de l’impôt 

prélevé 



 

Figure également sur la fiche de paie l’indication relative aux nombres de jours de congés payés acquis, pris et à 

prendre avant la fin de la période de référence.  

Rappel : 

Pour les forfaits jours - Droits acquis du 1er janvier au 31 

décembre de l’année N : 

 Acquis = au 1er janvier  

 Pris = durant l’année  

 Solde = ce qu’il reste à prendre avant le 31/12 de l’année 

 

 

Pour les salariés périscolaires (hors forfaits jours) – Droits acquis du 1er septembre N au 31 août N+1 

Acquis N-1 = du 01/09 au 31/08 (cycle 

précédent) 

Pris N-1 = du 01/09 au 31/08/N (cycle 

précédent) 

Solde N-1 = ce qu’il reste à prendre avant le 31/08 (uniquement si vous n’avez pas soldé le cycle précédent) 

Acquis N = 2,08 jours par mois du 01/09 au 31/08 (cycle actuel) 

Pris N = CP pris du 01/09 au 31/08 (cycle actuel) 

Solde N = ce qu’il reste à prendre avant le 31/08 (cycle actuel) 

 

 

Pour tous les autres salariés – Droits acquis du 1er juin au 31 mai  

Acquis N-1 = du 01/06 au 31/05 (période 

précédente) 

Pris N-1 = du 01/06 au 31/05 (période en 

cours) 

Solde N-1 = ce qu’il reste à prendre 

(avant le 31/05 de la période en cours)  

Acquis N = 2,08 jours par mois du 01/06 au 31/05 (depuis le 01/06 de la période en cours) 

Pris N = CP pris si posés sur la période en cours 

Solde N = ce qu’il reste à prendre avant le 31/05 (prochaine période) 

RTT (acquis/pris/solde) = nombre de jours (acquis, pris et soldés) du 1er janvier au 31 décembre 
 


